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gularisds, celui de l'alcool potable fut
dleve ä fr. 6 le litre et celui de l'alcool ä

brftler fut rdduit ä 18 cts. le litre. La
consommation de ce dernier fut favorisde
de toute manifere, afin qu'on püt l'utiliser
sur une aussi vaste Schelle que possible
comme combustible manager, dans l'indu-
strie et pour la traction automobile.

En France, situation identique, meme
remdde. Le monopole revcnd ä perte pour
des besoins techniques l'alcool qu'il achate

aux distillateurs, pour se rattraper ensuite

sur le prix trfes elevd qu'il fixe pour
l'alcool de bouche. Ajoutons ä cela que la
loi de 1923 oblige tout importeur de benzine

ou de benzol ä acheter ä l'Etat une

quantity d'alcool reprdsentant le 10 °/0 de

son importation totale, pour constituer,

par un melange de 50 °/0 d'alcool et 50 °/0

de benzine, le « Garburant national». Les
autobus parisiens ont couvert des millions
de kilomdtres par ce moyen-la.

En Sudde ce mdlange est appeld « Lot-
bentyl », en Tchecoslovaquie « Dinalkol ».

Vdhicules militaires, camions postaux,
avions, tous consomment exclusivement
de ce carburaut-lä.

En Belgique l'etat prdldve sur chaque
litre d'alcool fr. 10 en moyenne, au Dane-
mark 6,25 couronnes, dans les Pays-Bas
2,40 florins (soit environ fr. 5 suisses),
en Italie fr. 3.

La Suisse consomme annuellement 24
millions de litres d'eau-de-vie. Supposons
que cette ddpense, non seulement luxueuse
mais nuisible au bien-etre hygidnique et
moral soit ratiomiellement imposde, quelle
source prdcieuse de revenus pour notre
dconomie nationale serait ainsi trouvde.
Ceux qui au premier abord pourraient se

croire lesds par l'application de mesurcs
de ce genre, seraient les premiers ä en
profiter.

On estinie ä 20 millions au minimum ce

que pourrait rapporter une telle imposition.

Ajoutons ä cela une reduction dans la
consommation, provenant de l'augmentation
du prix de vente, d'oü dconomie nationale,
sans compter le capital de santd, de forces

productives, de prospdritd rdcupdrd de ce

fait, nous nous trouverions en presence
d'une situation bien diffdrente de celle

d'aujourd'hui. Les cantons recevraient
enfin comme par le passe des sommes

coquettes comme parts aux bdndfices de

la Regie des alcools. En un mot comme
en cent: la rdvision du rdgime des alcools
amdliorera la situation de chacun et de

tous. W. L.

Une mise en garde officielle.

Le prdfet du Rhone a fait placarder
l'affiche suivante dans toutes les

communes du Ddpartement:

REPUBLIQUE FRANQAISE, DEPARTEMENT DU RHONE.

L'alcool est un poison.
Les boissons alcooliques le plus dange-

reuses sont:
Les anis, les apdritifs, les amers, etc.,

ils provoquent les maladies nerveuses, le

delire, la folie;
les alcools en nature, eaux-de-vie,

liqueurs diverses, etc.;
le vin lui-meme.

Le vin rouge ou blanc peut provoquer
l'alcoolisme et surtout l'alcoolisme chro-

nique (gastrite, cirrhose). II faut prohiber
l'usagc des alcools durs ou des liqueurs
fortes.

II ne faut user du vin et des boissons

dites hjjgiemques qu'avec moddration.

Le prdfet du Rhone porte ä la con-
naissance du public et recommande ä son
attention ces instructions rddigdes par le
Conseil ddpartemental d'hygidne.

Savez-vous ce que boit cet homme dans

ce verre qui vacillc en sa main tremblant
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d'ivresse? II boit les larmes, le sang, la
vie de sa femme et de ses enfants.

Lametinais.

Les sauveteurs dans les mines.

Presque chaque semaine on peut lire
dans les quotidiens quelque accident de

mine, car hdlas, si bonnes que soient les

precautions prises pour dviter des mal-
heurs ä quelques centaines de mfetres sous

terre, le perfectionnement des installations
modernes n'a pas encore permis d'dviter
des surprises parfois terribles qui, trop sou-

vent, sont mortelles pour les travailleurs.
Que ce soit un coup de grisou, un

effondrement de galerie souterraine, l'in-
vasion de l'eau, la chute d'une benne, le
ddfaut de ventilation, qui menace les mi-

neurs, ou telle autre cause imprevue, on

peut affirmer que les accidents sont tou-
jours possible au fond des mines et l'on
sait qu'ils y sont particulidrement meur-
triers.

C'est pour ces raisons que la plupart
des compagnies minidres organisent un
personnel special de sauveteurs. Ces dquipes
volontaires possedent un materiel appro-
priö de protection contre les gaz, elles

sont en gdndral composdes de mineurs,
parfois aussi recrutdes parmi les

pompiers. Les membres de ces dquipes sont
soumis ä un entrainement rigoureux en

vue des services qu'ils sont tenus de

rendre lorsque survient une catastrophe.
Le materiel est centralisd dans des postes
de secours, soit pres de l'entrde des mines,
soit dans quelque carrefour souterrain.
Les dquipes se composcnt en gdneral de

trois niineurs dirigds par un chef. Le
poste central est confid ä un chef gdndral
qui a sous ses ordres un certain nombre

d'dquipes. L'importance de chaque poste
ddpend de celle de la mine, des risques
plus ou moins grands de catastrophes, ou

encore de l'dloignement qui sdpare la

mine d'autres postes environnants.
Pour chaque dquipe de secours, on en-

traine un personnel trois fois plus nom-
breux que celui de l'dquipe mdme, afin

qu'en cas d'accident celle-ci puisse dtre

immddiatement formde, meme si une partie
des lxommes qui la composent se trouvent
atteints dds le ddbut par la catastrophe,
ou bien s'ils sont absents de la mine.

Dans les grandes rdgions miniöres de

l'Allemagne, les postes de secours sont

centralises dans un seul ddpot, ce qui

permet de disposer d'un plus grande

quantitd de matdriel; la perte de temps

qui pourrait etre ä redouter est dvitde, du

fait que le transport rapide est immddiat
du matdriel sur les lieux sinistres, peut
dtre effectud par automobile.
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